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PRIX POUR L’ANNÉE SCOLAIRE.

~l>our les pensionnaires
compris) ....... ............

Pour les
compris).............................

Pour les externes du Cours
Cours Commercial. -,.......

Les externes du Cours Commercial dont les 
parents ne résident pas dans la ville
paroisse de Nicolet paient................
Pour un lit garni.....................
Pour une couchette seule....................
Pour matelas et oreillers
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MUSIQUE INSTRUMENTALE.

1° Piano (enseignement et usage).....................
2? Violon (enseignement)......................
Usage de la Bibliothèque pour livres de lecture.
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